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La collection « Les conférences POPSU »

Créée en 2017, la collection « Les conférences POPSU » de la 
Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines 
veut être à la fois un lieu de débats et un espace critique sur 
les mutations urbaines et territoriales, au plan national et 
international, afin de rapprocher les acteurs des 
chercheurs. 
À cette fin, la collection édite sous forme de verbatims, 
les conférences des chercheurs comme des acteurs – élus 
et services techniques des métropoles – prononcées dans 
le cadre de la plateforme à l’occasion de séminaires, 
colloques et d’entretiens. 
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Conférence prononcée lors de l'atelier Résilience et alliance 
des territoires des Troisièmes journées nationales de France 
Urbaine, le 28 mars 2019 à Toulouse. 
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Qu’on le nomme effondrement ou ré-enchantement, 
il semble assez difficile aujourd’hui de contester l’idée 
d’un tournant écologique à l’échelle de l’humanité. 
Les crises environnementales, sociales, politiques, 
économiques que ces bouleversements provoquent 
– et provoqueront – créent un climat d’incertitude 
et de violence qui touche directement et de façon 
différenciée la population et les territoires dans 
lesquels nous vivons. Dans ce contexte, a priori 
anxiogène, plusieurs chemins s’offrent à nous pour 
relever le défi de l’adaptation et construire 
collectivement un autre avenir. États, métropoles 
mondiales, collectivités locales, mais aussi collectifs 
citoyens, chercheurs, experts défendent l’idée d’une 
politique de la résilience, ou de la transition socio-
écologique, pour y parvenir. On en parle donc 
beaucoup, même si on agit sans doute encore trop 
peu tant la tâche est complexe, les motivations 
et conséquences diverses selon les protagonistes. 
Je tends ici à replacer ces enjeux contemporains 
de premier ordre dans une lecture territoriale du 
phénomène. Comment penser la résilience depuis 
les territoires ? Plus précisément, comment penser 
et mettre en œuvre la résilience du « modèle 
métropolitain » actuel ? Quels sont les possibles 
contours des nouveaux modes d’organisation spatiale 
émergents ? On tente à présent de réfléchir aux 
mutations territoriales en cours, aux possibles 
trajectoires et aux priorités à mettre à l’agenda 
de l’action locale.
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RÉSILIENCE 
OU TRANSITION ?

Résilience et transition s’invitent dans les débats et les stra-
tégies territoriales depuis quelques années. Pour autant, 
nous ne sommes pas toujours certains d’en maitriser les dé-
finitions, les processus et finalités respectives. De fait, si les 
deux notions ne sont pas synonymes, elles se recouvrent 
partiellement. La résilience désigne la capacité d’un sys-
tème à atténuer les chocs passés ou futurs, alors que la tran-
sition décrit un changement profond, une transformation 
du système dominant. On peut donc proposer de considé-
rer la transition comme l’un des chemins possibles de rési-
lience pour les territoires. Développons cette idée en 
redéfinissant d’abord ces deux termes.
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La transition comme processus 
de transformation radicale

Raisonner en termes de transition, c’est admettre la néces-
sité d’un changement radical du régime dominant pour un 
système donné (l’énergie, l’alimentation, mais également 
une ville, un territoire...). Le champ émergent des « transi-
tion studies  » oĐre un cadre théorique intéressant pour 
conceptualiser cette idée. Selon les auteurs, il s’agit de re-
pérer les acteurs de la transition, de comprendre comment 
s’organisent les « niches » ou collectifs innovants, de dé-
crire les processus de transformation des systèmes et sous-
systèmes en place à l’image, par exemple, du modèle de la 
Multilevel Perspective proposé par Frank Geels. 
La transition naît d’un contexte de crise, d’une situation pa-
roxystique qui oblige à changer fondamentalement de ré-
gime, car les problèmes qui se posent ne peuvent plus être 
résolus par le système en place. Les tensions financières, 
économiques, sociales, ou encore politiques, dans un 
contexte de prise de conscience des enjeux climatiques et 
de ceux liés à la finitude des ressources obligent à repenser 
les fondamentaux de la société moderne. La transition dé-
signe alors un changement intentionnel qui touche à la fois 
les institutions et les pratiques, dans le but de construire un 
horizon alternatif, plus ou moins partagé. Le comportement 
des ménages, comme l’empowerment citoyen, sont au cœur 
de ces nouvelles dynamiques et constituent d’importants 
leviers de changement. 
La transition ne dépend donc pas d’innovations technolo-
giques hors-sol, mais s’inscrit dans un contexte institution-
nel, social et territorial. Elle nécessite un encastrement avec 
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la société et conduit à l’émergence de nouveaux paradigmes 
socio-culturels, politiques et économiques. Le numérique 
peut y jouer un rôle essentiel, à la fois comme véritable fa-
cilitateur de diĐusion et de partage des leviers de change-
ment, mais aussi comme réelle menace par son empreinte 
écologique.

Entre maintien, rebond et transformation : 
la résilience comme processus

La notion de résilience n’est pas non plus nouvelle. Issu du 
latin resilire, resilio, le terme est d’abord utilisé dans la litté-
rature latine pour désigner un rebond voire un saut, avant 
de réapparaitre au Moyen-Age pour désigner une résilia-
tion ou une annulation. L’idée initiale de rebond est appli-
cable à tout phénomène qui essuie un choc. En conséquence, 
la résilience a été mobilisée dans diĐérentes disciplines des 
sciences de la nature et plus récemment en aménagement, 
urbanisme ou bien encore en économie régionale. Alors que 
le concept scientifique de résilience est habituellement at-
tribué à l'écologue Crawford Stanley Holling1, on note des 
usages théoriques plus anciens en histoire naturelle, mé-
canique ou psychologie. En 1973, Holling définit la résilience 
comme une mesure de la capacité des systèmes à se main-
tenir (absorber et donc résister) aux perturbations et chan-
gements. Dans le prolongement de ces premiers travaux, la 
définition va s’enrichir et recouvrir plusieurs formes de ré-
sistance et d’adaptation aux chocs. Aujourd’hui, on dis-
tingue trois définitions de la résilience.

La plus ancienne, qualifiée d'« engineering resilience » consti-
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tue la définition fondamentale formulée dès le XIXe siècle 
en physique pour désigner la résistance d'un matériau au 
choc. Résistance et résilience sont ici synonymes. La rési-
lience est abordée ici comme la capacité à perdurer sans se 
transformer, malgré le choc. On parle aussi de « bounce back » 
pour exprimer le retour à la situation initiale.

La deuxième acception est celle de l'« ecological resilience ». 
Comme son nom l'indique, cette notion est issue de l'écolo-
gie, et notamment des travaux de Holling. L'idée de main-
tien, défendue initialement par Holling, n'est en fait pas 
totale et laisse la place à un certain degré de changement 
par rapport à l'équilibre de départ. Ainsi, la notion d’« eco-
logical resilience » ne repose pas sur un simple retour à l’équi-
libre après un choc, mais implique de possibles 
changements et ajustements. Le système admet donc l’exis-
tence de plusieurs points d’équilibre.

La troisième approche défend l'idée de « bounce forward ». 
L'idée se développe en réponse à celle de « bounce back », qui 
ne prend pas en compte les changements qui accompagnent 
les catastrophes. Le « bounce forward » est proche de l'« ecolo-
gical resilience », à la diĐérence près qu'il accepte des change-
ments plus radicaux. Les chocs sont ici vus comme des 
opportunités de construire de nouveaux systèmes, une idée 
que l'on retrouve notamment sous le nom de « window of op-
portunity » dans la littérature. Le système peut alors voir 
émerger de nouvelles trajectoires qui se présentent comme 
des réponses positives à la crise et qui améliorent la capa-
cité de résilience du système. Cette troisième acception est, 
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selon moi, assimilable à l’idée de transition. Elle constitue-
rait donc l’un des chemins de résilience. 

Une polysémie pour des stratégies urbaines 
complexes

La polysémie du terme de résilience, détaillée précédem-
ment, explique pour beaucoup les critiques qui lui sont ha-
bituellement adressées, puisque l’on peut, avec ce même 
mot, désigner des processus tout à fait diĐérents. La rési-
lience contient à la fois l’idée d’adaptation à un choc à court 
terme et celle d’adaptabilité en tant que capacité à dévelop-
per des trajectoires de changement à moyen ou long terme. 
Elle permet donc de considérer que certaines composantes 
du système doivent être préservées, ou d’accepter l’idée 
qu’elles résisteront, tandis que d’autres peuvent se trans-
former fondamentalement et durablement. Il me semble 
qu’en matière d’aménagement et d’urbanisme, cette ri-
chesse sémantique peut être utile pour interroger l’avenir 
des systèmes métropolitains actuels.

On peut, par exemple, concevoir des stratégies de résilience 
urbaine2 qui visent à résister aux chocs. On planifie la ville 
ou on développe des politiques d’aménagement adossées à 
des procédures relativement formalisées afin de permettre 
à des composantes du modèle actuel de perdurer. On cherche 
à faire la démonstration de l’eđcacité du système en place. 
La gouvernance peut être incarnée par une institution pu-
blique ou privée structurante et bien identifiée. Le décideur 
public ou privé prend l’initiative de protéger, de renforcer 
l’existant, dans un cadre législatif  souvent prévu à cet eĐet. 
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Mais on peut également mener une résilience plus expéri-
mentale pour d’autres composantes du système urbain. 
L’acteur public ou privé peut alors œuvrer pour mettre en 
place les conditions d’une possible adaptation. Ici, l’aide 
peut, par exemple, être incitative et non obligatoire. On met 
à disposition du public les outils nécessaires pour accom-
pagner la modification des comportements qui rendra les 
espaces plus résilients (sensibilisation de la population, 
éducation au changement, aides financières, création de 
plateformes collaboratives…). Le processus de résilience 
passe cette fois par une adaptation du modèle en place.
Enfin, le scénario d’un changement plus radical peut s’im-
poser pour des sous-parties d’un système (énergétique, ali-
mentaire, monnaie locale…) ou s’incarner dans un projet 
plus global à l’image des villes en transition par exemple. 
Ici, le choc, passé ou à venir, est saisi comme une véritable 
opportunité de transformation profonde. Cette dynamique 
de résilience forte est le plus souvent portée par des collec-
tifs citoyens ou entrepreneuriaux. Cette idée de transfor-
mation repose sur l’innovation sociale dans le but de 
construire de nouveaux communs. Ces dynamiques 
émergent un peu partout dans le monde, avec plus ou 
moins de succès et de visibilité. Elles remettent en cause 
les pouvoirs publics dans leur mission d’aménagement de 
l’espace, de régularisation sociale… Leur degré de péren-
nité est variable et les tentatives de « récupération » de ces 
dynamiques bottom-up par des structures plus établies 
ouvrent vers de nouvelles questions de gouvernance et de 
régulation3.
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Le concept de résilience est donc plus complexe, mais éga-
lement plus «  riche  » que celui de transition pour nos 
champs d’analyse et d’action. Il permet d’envisager le chan-
gement à travers plusieurs modes ou chemins d’action me-
nés conjointement. La résilience peut être faible ou forte 
selon les projets, les contextes, les échelles, les volontés. Elle 
est synonyme de résistance, parfois nécessaire, comme de 
transformation radicale. La notion de transition impose, 
quant à elle, une intentionnalité de transformation pro-
fonde qui laisse moins de place aux autres réalités, aspira-
tions, bifurcations possibles. Or, l’analyse des trajectoires 
territoriales passées montre justement la pluralité des che-
mins, rythmes et impacts du changement. L’idée de rési-
lience permet de mieux les décrire, de mieux les 
appréhender que celle de transition. 
Les territoires n’en sont pas à leur première grande muta-
tion et les changements antérieurs ont aĐecté leur dévelop-
pement de façon diĐérenciée dans l’espace, mais aussi dans 
le temps. Ainsi, l’histoire, la géographie, la composition so-
ciale, la structure économique, ou la gouvernance ont déjà 
conditionné et conditionneront encore la capacité de rési-
lience des territoires. Formalisons un peu plus en avant ces 
trajectoires de changements territorialisés, ces dynamiques 
de renouvellement des modèles.
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TRAJECTOIRES 
TERRITORIALES : 
LE RENOUVELLEMENT 
DES MODÈLES
La formalisation des trajectoires de changements au cours 
des deux derniers siècles est à l’image de modèles socio-éco-
nomiques et spatiaux qui se succèdent dans le temps en se 
superposant et en s’hybridant. L’analyse territoriale de ces 
mutations n’est donc pas cyclique (l’émergence d’un régime 
ou modèle faisant disparaître le précédent), mais plutôt in-
crémentale (l’apparition de l’un transformant le précédent 
sans pour autant le faire disparaître). Cette superposition 
dans l’espace d’enjeux et de dynamiques socio-économiques 
comme fruits du passé, complexifie l’organisation et les dy-
namiques locales. Ainsi, les territoires demeurent les mar-
queurs d’une société agraire devenue agricole, d’un monde 
industriel ancien et en reconversion, tout en étant les ré-
ceptacles et acteurs des dernières innovations technolo-
giques et sociales qui les engagent dans des processus de 
résilience.
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Dans ce contexte, la résilience des métropoles peut être dé-
finie comme la capacité à accompagner le passage du ré-
gime métropolitain actuel (lui-même imbriqué dans les 
régimes industriels et agraires passés) vers un autre régime, 
pour l’instant, émergent. Reprenons ces figures spatio-éco-
nomiques et culturelles.

Le modèle agraire

Le modèle agraire est celui qui domine jusqu’à la fin du XIXe 
siècle. Il s’accompagne d’une forme culturelle tradition-
nelle, caractérisée par un habitat rural dispersé. Dans ce ré-
gime, les techniques matérielles sont simples, la source 
d’énergie est essentiellement humaine et les réseaux de 
communication et d’information sont peu développés. L’ac-
tivité économique est dominée par l’agriculture et l’artisa-
nat ; il s’agit d’une économie de subsistance dans laquelle 
la division du travail est très faible. L’économie est encas-
trée dans les relations sociales. Le lieu de production se 
confond avec le lieu d’habitation, les facteurs de produc-
tion, c’est-à-dire les outils, sont détenus par le travailleur. 
Les sociétés traditionnelles se caractérisent par une solida-
rité mécanique impliquant des comportements collectifs et 
des activités de production faiblement diĐérenciés. Cette 
solidarité repose sur la proximité, la ressemblance et le par-
tage d'une histoire et de valeurs communes aux commu-
nautés humaines. 
La faible mobilité géographique et le rapport à la ressource 
première qui est la terre implique une certaine équidensi-
té de la population qui se répartit assez uniformément entre 
ville et campagne.
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Le modèle industriel

Le régime industriel, qui démarre avec la révolution indus-
trielle, est associé à une société moderne, caractérisée par 
un habitat urbain et une concentration des populations 
dans les villes, y compris petites et moyennes, au détriment 
des espaces ruraux qui perdent de la population. Les tech-
niques se perfectionnent, la mécanisation permet des gains 
de productivité sans précédent, le niveau de revenu de la 
population progresse rapidement. Les activités qui se dé-
veloppent sont liées à l’industrie, au commerce, à la finance. 
La division du travail est forte et l’économie de marché ré-
gule les échanges. L'économie est à présent « désencas-
trée  »  des relations sociales  : l’usine rassemble les 
travailleurs sur un même lieu de travail qui n’est plus celui 
de leur habitation ; il y a séparation radicale entre proprié-
té du capital et du travail. 
En termes de développement territorial, c’est la figure géo-
graphique qui domine, dans le sens où certaines régions se 
développent en fonction des implantations industrielles, 
tandis que toute une partie du pays reste à l’écart de ces dy-
namiques. Les inégalités spatiales atteignent leur niveau le 
plus élevé. Cette période est aussi celle des deux guerres 
mondiales qui renforcent finalement la dynamique écono-
mique industrielle et les logiques spatiales de ce modèle. À 
partir des années 1950 et jusqu’au début des années 1970, le 
modèle industriel se transforme et s’accompagne d’un dé-
veloppement rapide des activités de services et d’un ren-
forcement des pôles urbains. 
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Le modèle métropolitain

Le régime métropolitain prend appui sur ce système de 
villes et le prolonge. Il me semble néanmoins important de 
le distinguer du précédent, car il est l’expression territo-
riale d’un autre mode de développement économique, non 
plus industriel mais cognitif. On entre alors dans une civi-
lisation communicationnelle, au sein de laquelle l’écono-
mie n’est plus centrée sur la fabrication, mais sur 
l’information et la communication. C’est l’avènement de 
l’immédiateté. Les technologies de l’information, de la com-
munication, ou du numérique génèrent de nouvelles formes 
de production de connaissance et d’innovation, de nouveaux 
flux et de nouveaux systèmes territoriaux qui remettent en 
question les logiques centre-périphérie. Dans ce modèle, 
qualifié d’hypermoderne par François Ascher, l’organisation 
territoriale est marquée par l’essor des échanges et des flux 
au niveau international (financiers, matériels, humains). A 
l’échelle infranationale voire locale, les mobilités indivi-
duelles déconnectent les lieux de production et de création 
de richesse, des lieux de consommation et de redistribution 
de ces richesses. Il convient alors de raisonner en termes de 
systèmes territoriaux – productivo-résidentiels par 
exemple – et non plus seulement en espaces ou zonages 
fonctionnels. Les variations des inégalités territoriales se 
complexifient et dépendent des échelles d’analyse. Si elles 
ont continué de diminuer en termes de revenus des ménages 
à une échelle « macro-locale », c’est-à-dire entre les terri-
toires sub-nationaux, elles progressent à des échelles infra-
métropolitaines ou communales et génèrent une ségréga-
tion socio-spatiale probablement sans précédent.
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De la révolution industrielle du XIXe siècle à l’essor d’une 
nouvelle économie cognitive dans les années 1990, le rap-
port des individus à l’espace s’est évidemment profondé-
ment transformé. Pour faire face à ces changements 
puissants, les territoires ont la capacité d’agir en résistant, 
s’adaptant, mais aussi en favorisant le renouvellement des 
modèles et des pratiques. La chose n’est pas aisée, car ces 
mutations ne se font pas sans conflit, sans eĐort ou coût 
collectif. Les enseignements du passé montrent que ces pé-
riodes de passage (de transition) d’un mode à l’autre sont 
mouvementées et constituent un terreau favorable pour at-
tiser les peurs. Faire le pari de la résilience, c’est faire celui 
des changements nécessaires pour prévenir les menaces 
qui pèsent sur nous sur le plan climatique et écologique, 
mais également sur le plan politique, social, économique. 
Enfin, penser la résilience dans nos champs de recherche 
et d’action doit aussi nous amener à observer les formes 
émergentes d’organisation de l’espace. Des signaux faibles 
de renouvellement du modèle métropolitain sont dès à pré-
sent observables. Ces dynamiques constituent de véritables 
laboratoires des transformations à l’œuvre, qui reposent de 
plus en plus sur une gestion plus collaborative, ouverte, par-
fois transitoire des lieux. Essayons d’en esquisser rapide-
ment quelques caractéristiques susceptibles d’influencer 
les métropoles et leurs territoires.

L’émergence d’un modèle collaboratif 

L’économie cognitive caractéristique du modèle métropo-
litain décrit précédemment n’est évidemment pas amenée 
à disparaitre. Associée aux avancées de l’intelligence arti-
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ficielle, elle modifiera profondément la société, créant cer-
tainement de nouveaux conflits et pressions sur les res-
sources. Parallèlement, on sait déjà que les besoins en 
services à la personne, notamment vieillissantes, seront de 
plus en plus importants, mais également innovants grâce 
au numérique. Ces mutations impliqueront la destruction 
massive de certains emplois, que l’on ne compensera sans 
doute qu’en partie. 

Mais parallèlement à ces modifications du modèle actuel, 
émerge une autre forme d’organisation spatiale des activi-
tés. Il me semble que l’un des marqueurs de ce « nouveau » 
mode d’organisation tient dans la reconnexion entre 
consommation et production. Le modèle métropolitain a 
donné lieu à une spécialisation fonctionnelle de l’espace ex-
trêmement marquée, rendue possible par des mobilités in-
dividuelles accrues. Certaines dynamiques émergentes sont 
au contraire beaucoup plus hybrides, mixtes. Elles favo-
risent et sont favorisées par des pratiques plus collabora-
tives. Elles s’incarnent, par exemple, par des con-
sommateurs-producteurs de biens, d’énergie, mais aussi de 
services sur des plateformes C to C. Ces pratiques ré-
pondent à des préoccupations de la population en termes 
de pouvoir d’achat, de hausse du coût de la mobilité, mais 
également en termes de traçabilité, durabilité, éthique vis-
à-vis des biens et produits consommés. 
Cette reconnexion des fonctions productivo-résidentielles 
dans l’espace fait également émerger la figure de fabriques 
urbaines d’un nouveau genre. Lieux hybrides (ou tiers-
lieux), les fonctions s’y reconnectent et se nourrissent les 
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unes des autres (produire, s’alimenter, se divertir, sociali-
ser, habiter, décider…) à l’image des communs urbains qui 
émergent actuellement dans les villes (mais aussi dans les 
campagnes). Dans ce contexte, les villes moyennes, les es-
paces dits « périphériques », peuvent avoir un rôle majeur 
à jouer en complémentarité des métropoles. Ils oĐrent, dans 
la proximité, des disponibilités foncières et une moindre 
pression immobilière. A Romans-sur-Isère par exemple, 
on peut aujourd’hui observer la création en plein centre-
ville d’une cité du cuir ou bien encore d’une fabrique urbaine 
de vêtements en jean, à la fois écologiques et 100% made in 
France, proposés par la marque 10834. Ces deux projets de 
réinvestissement industriel de la cité, à travers la fabrica-
tion de chaussures et de textile, pourraient être des préfi-
gurations d’une nouvelle organisation spatiale de l’activité 
économique. Ainsi, dans un même (tiers)-lieu, sont propo-
sés par les entrepreneurs du territoire, à la fois des ateliers 
de production ouverts au public, mais aussi des centres de 
formation, des lieux de restauration, des magasins en vente 
directe, un accueil pour les touristes. Cette nouvelle activi-
té économique en cœur de ville nourrit le projet urbain, 
puisque les abords d’un des deux bâtiments devraient être 
transformés en promenade paysagère pour relier le site au 
centre historique. 
Par ailleurs, la population de ces villes moyennes ou petites, 
au passé souvent industriel, peut aussi être plus encline que 
celle des grands pôles urbains à voir se (re)développer une 
activité productive au cœur même de la cité. Ainsi, l’entre-
prise 1083 a bénéficié du soutien de la population pour 
être lauréate de l’appel à projet lancé par Valence Romans 
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Agglo et la Ville de Romans-sur-Isère sur le site Jourdan 
(ancienne usine de fabrication de chaussures emblématique 
de la ville qui a fermé ses portes en 2008). 
Ces exemples, aussi anecdotiques soient-ils, constituent des 
signaux faibles d’une reprise en main de processus de fa-
brication à l’image des « fablab », des mouvements de « ma-
kers » et autres micro-fabriques locales quels que soient les 
secteurs. Ils expriment un besoin, un rapport retrouvé, à la 
matérialité. L’atelier paysan5, par exemple, défend la ré-ap-
propriation par l’agriculteur de son outil de travail. Véri-
table fablab ambulant, cette coopérative d’un nouveau genre 
propose des formations, des solutions en open-access ou une 
banque numérique d’innovations agricoles pour reconqué-
rir un savoir-faire paysan.
Ce retour à une fabrication locale de précision pourrait se 
structurer en parallèle d’une localisation industrielle en-
tièrement robotisée (à l’image de l’industrie 4.0), nécessi-
tant toutes deux la création de nouveaux métiers de services 
péri-productifs. On peut, dans ce contexte, imaginer un cer-
tain rééquilibrage territorial des richesses et des forces pro-
ductives, sur fond d’inégalités sociales croissantes selon que 
les individus seront ou non en capacité de se saisir des nou-
velles normes. Le contexte territorial, « l’adresse », jouerait 
alors un rôle peut-être moins stigmatisant qu’aujourd’hui. 
Enfin, on assisterait à un certain retour à des formes de 
réciprocité qui existaient dans le modèle traditionnel, là 
encore facilitées par des modes d’organisation plus colla-
boratifs, plus ouverts.
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Ces hypothèses restent à investiguer et ces nouvelles ques-
tions doivent pouvoir s’inscrire dans un cadre analytique 
renouvelé et mobiliser de nouvelles méthodes de travail. 
Sans être dotée de vertus magiques, l’idée de résilience nous 
aide à mieux formuler nos questionnements pour mieux 
accompagner l’action. C’est le choix qui a été fait par la pla-
teforme d’observation des projets et stratégies urbaines de 
Grenoble, dans le cadre du projet « Grenoble dans son en-
vironnement ou le pari d’une métropole résiliente »6.
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DE NOUVELLES QUESTIONS 
POUR L’ACTION
Construire et accompagner la résilience des métropoles 
dans leur environnement pourrait se structurer au moins 
autour de trois défis majeurs7 : le changement de modèle 
économique ; la prise en compte des ressources et matéria-
lités écologiques ; l’hospitalité. Ces trois axes posent égale-
ment, de façon transversale, la question de la gouvernance 
de ces processus. Les réponses et dispositifs mis en œuvre 
seront, certes, diĐérents d’un territoire à l’autre, mais ces 
trois propositions peuvent être des pistes communes de tra-
vail dans une logique d’interterritorialité. En eĐet, la rési-
lience nous contraint à penser le rapport aux autres 
territoires, les complémentarités et plus encore les récipro-
cités territoriales. On imagine mal un territoire, quel qu’il 
soit, mener à bien un projet de résilience de façon isolée et 
déconnectée des autres espaces proches ou lointains avec 
lesquels il entretient, de fait, des liens étroits que traduisent 
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les flux de personnes, de richesses, d’informations, mais 
aussi de matières. 

Renouveler les modèles économiques

Le premier enjeu – sans ordre de priorité – porterait donc 
sur le renouvellement des modèles de développement éco-
nomique territorial et avec eux des processus d’innovation. 
Le modèle économique actuel repose pour beaucoup sur une 
conception exogène du développement territorial et sur une 
vision majoritairement productive de celui-ci. Certes, le dé-
veloppement endogène et les ressources territoriales 
comptent, l’innovation sociale s’invite dans les débats et 
projets, mais force est de constater que le modèle métropo-
litain s’est construit sur l’activation d’innovations techno-
logiques, sur le développement d’activités cognitives à 
haute valeur ajoutée. Ces fonctions que l’Insee qualifierait 
de « métropolitaines » apparaissent alors comme les prin-
cipaux moteurs de création de richesse et, par eĐet d’en-
traînement, de développement des diĐérents espaces. Les 
eĐets d’entraînement attendus de cette économie sont donc 
doubles, puisqu’à la fois sectoriels (les nanotechnologies, 
par exemple à Grenoble, auraient des impacts sur de nom-
breux secteurs d’activités) et spatiaux (les milieux innova-
teurs, pôles de compétitivité ou bien encore les métropoles 
entraineraient dans leur sillage le développement des 
autres territoires). Ainsi, depuis une dizaine d’années, l’es-
sentiel du débat est là. Certains (les plus nombreux) ap-
portent des éléments de compréhension aux dynamiques 
de production, d’innovations technologiques, quand 
d’autres essaient de compléter ces visions mono-produc-
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tives par des approches disons résidentielles ou présen-
tielles de ces processus. De même, certains auteurs ren-
forcent, quand d’autres critiquent ou discutent, le rôle que 
jouent les métropoles et autres « cœurs de chauĐe écono-
mique » dans les processus de développement. 

Or, aujourd’hui, les défis écologiques et les bouleversements 
numériques doivent nous inciter à changer de dialectique et à 
revoir nos logiciels d’analyse. La question n’est plus tant de sa-
voir qui des métropoles ou des autres territoires serait le plus 
performant, mais d’imaginer comment ces diĐérents terri-
toires vont pouvoir accompagner – ensemble – les mutations 
qui sont d’ores et déjà à l’œuvre. De nouvelles questions se 
posent et doivent être prises au sérieux, en termes de capaci-
té à sortir des sentiers de dépendance économique, en termes 
de transformation des systèmes locaux d’innovation, en 
termes de nouvelles valeurs et aspirations des consommateurs, 
de nouvelles formes de gouvernance entrepreneuriale, en 
termes d’impact sur les emplois, sur les formations...
La notion de résilience nous permet, on l’a dit, de considé-
rer simultanément les eĐets de résistance, de renouvelle-
ment du modèle actuel sur lui-même, tout comme les 
dynamiques plus alternatives et émergentes. La plupart des 
territoires – et Grenoble en particulier – constituent des la-
boratoires passionnants pour l’observation de ces diĐé-
rentes logiques, les premières dans le prolongement du 
modèle technologique et métropolitain actuel, les dernières 
plus en rupture avec celui-ci. Dans le premier cas, on conti-
nuera à miser sur l’innovation, et notamment sur le numé-
rique, pour réduire notre impact sur l’environnement et 
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rendre nos techniques plus éco-compatibles, à l’image des 
« smart-cities », des plateformes numériques et des pro-
messes attendues de l’intelligence artificielle. La seconde, 
par contre, défend un changement profond des modes de 
production et de consommation, et donc de notre relation 
à la technique, à l’image peut-être des villes en transition, 
des valeurs véhiculées par les nouvelles dynamiques autour 
de la notion des communs, tiers lieux et fablab pouvant aus-
si être en forte connexion avec les valeurs éthiques que dé-
fendent les libristes.
Ainsi, techno-résilience et socio-résilience s’opposent. La 
première va considérer la technologie comme un output, une 
finalité, y compris pour sauver la planète, tandis que la se-
conde pourra envisager la technologie comme un input sus-
ceptible de transformer durablement le modèle productif. 
Ces formes de résilience économique coexistent dans l’es-
pace – urbain notamment – et peuvent contribuer, selon 
nous, à l’émergence d’un nouveau projet territorial. Ainsi, 
démonstrations technologiques et expérimentations so-
ciales renforcent la capacité d’anticipation et d’adaptation 
des territoires face aux changements globaux, posant cha-
cune à leur façon les jalons d’une résilience métropolitaine. 
Il est alors intéressant d’étudier la cohabitation, l’opposi-
tion, les hybridations entre ces diĐérents chemins de re-
nouvellement économique. Comment l’une peut faire eĐet 
de moteur ou de verrou sur l’autre ? Quel rôle pour les ac-
teurs locaux face à ces deux chemins distincts ? 
Concernant ce dernier point, une recherche récente8 sur les 
questions alimentaires nous a permis d’identifier plusieurs 
types d’acteurs dans les processus de transition alimen-
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taire. Si les niches ou lieux alternatifs locaux (épiceries col-
laboratives, paysans boulangers, agriculteurs bio...) consti-
tuent des leviers de la transition alimentaire locale, d’autres 
acteurs jouent le rôle de charnières ou pivots à l’instar du 
MIN de Grenoble ou bien encore des coopératives locales 
ou nationales comme Mangez Bio Isère ou Biocoop. En in-
teraction avec les diĐérents acteurs du secteur alimentaire 
(des plus industriels aux plus alternatifs), ces structures 
tissent des passerelles entre les diĐérentes sphères. Dans 
ce cadre, les collectivités locales apparaissent comme de 
possibles facilitateurs des processus de changement, tan-
dis que la grande distribution et les acteurs disons clas-
siques peuvent être appréhendés comme de simples 
suiveurs opportunistes, mais aussi comme de possibles 
diĐuseurs du changement. On voit à travers ce court 
exemple, l’enjeu de penser conjointement, et peut-être sans 
trop d’a priori, le rôle de chacun dans les dynamiques de ré-
silience économique.

Révéler les matérialités pour préserver 
les ressources

Le deuxième chantier est celui du partage et de la préserva-
tion des ressources. Il convoque l’idée de territoire à grande 
échelle (ou petite échelle pour le géographe) et oblige les 
gouvernements locaux à penser leur stratégie d’adaptation 
au-delà de leur périmètre institutionnel. Il s’agit donc de 
(re)trouver une certaine géographie – et avec elle une bonne 
gestion – des flux de ressources, de matières pour révéler et 
tenir compte du métabolisme territorial. Révéler la maté-
rialité des dynamiques territoriales permet de poser autre-
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ment la question de la durabilité, de la résilience, ou tout sim-
plement du coût environnemental et social de nos modèles. 
De quelles ressources matérielles dépend mon territoire ? 
Où se trouvent-elles, que ce soit dans un état latent, po-
tentiel, comme dans une forme révélée et exploitée ? 
Quels rapports entretient mon territoire avec ses bassins 
d’approvisionnement ou de distribution ? Comment ré-
duire et gérer les déchets produits par le modèle actuel 
de développement ? 
A Grenoble, par exemple, cette géographie des ressources 
oblige à prendre au sérieux la figure opératoire de la « mé-
tropole-montagne » pour reconnecter la plaine à la pente 
et renouer ainsi avec son histoire  passée. A Grenoble, 
comme dans beaucoup d’autres endroits, la ville a toujours 
cultivé une relation de domination avec son environnement 
naturel, qui s’est progressivement traduite par une mise à 
distance des éléments les plus caractéristiques de son mi-
lieu. L’eau, pour Grenoble, constitue un bon exemple de ce 
besoin de reconnexion à la matérialité des flux. Synonyme 
de risques et non plus de ressources, le rapport à l’eau, sa 
place dans l’espace, se sont totalement modifiés au cours 
du siècle dernier. Réintroduire ces questions dans les stra-
tégies d’aménagement permet aussi de construire de nou-
velles complémentarités territoriales. 
La résilience écologique est ici appréhendée comme une 
propriété ou qualité intrinsèque du système qui, certes, se 
révèlera au moment du choc, mais qui peut aussi être ren-
forcée en amont. Ainsi, les ressources disponibles, dans une 
relative proximité, ne sont pas simplement données. Elles 
doivent également être construites. La capacité de résilience 
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d’un espace dépendra donc à la fois de ses qualités « innées » 
en lien avec une géographie ou une histoire, mais aussi de ses 
qualités « acquises » par la mobilisation ou l’action locale. 
Dans ce contexte, les collectivités territoriales peuvent jouer 
un rôle, non plus seulement de facilitateur, mais de régula-
teur dans la gestion des ressources, des communs interter-
ritoriaux. Les SCOT, mais aussi les pactes et autres contrats 
interterritoriaux sont autant de structures intéressantes et/
ou de formes d’arrangements pour ouvrir ces nouveaux 
chantiers ou accélérer ceux en cours (projets énergétiques, 
alimentaires, projets d’écologie industrielle, structuration 
de filières de matériaux biosourcés, etc.) 

S’engager dans l’hospitalité

Enfin, il convient d’organiser l’hospitalité métropolitaine 
en mettant en place des politiques volontaires de gestion 
des flux de population. Il s’agit ici de savoir accueillir (et non 
pas seulement attirer) les populations – des plus vulnérables 
aux plus convoitées ; des plus mobiles, temporaires, mi-
grantes aux plus ancrées ; de l’enfant, à l’étudiant aux per-
sonnes âgées... Savoir accueillir aussi le métropolitain dans 
son territoire. La question de l’hospitalité convoque à la fois 
les problématiques d’attractivité (faire venir), d’accueil 
(faire société, faire partie), mais également de capacité à re-
tenir (bien vivre, bien-être). A Grenoble, comme ailleurs, se 
pose la question des dynamiques migratoires, des politiques 
d’accueil existantes ou mises en place selon les publics, mais 
aussi de l’appropriation du territoire par les personnes qui 
y vivent ou s’y installent. 
La résilience s’applique toujours à un système, ici métro-
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politain, et donc à un ensemble de lieux, de pratiques, d’ac-
teurs, mais aussi de flux. Si l’on a évoqué précédemment les 
enjeux d’une résilience économique, écologique, il me 
semble important de penser aussi la résilience résidentielle 
de nos espaces. C’est donc en termes de flux de population, 
de pratiques habitantes, de lieux de vie que les questions se 
posent. Une métropole résiliente doit être une métropole 
hospitalière, en capacité d’accueillir les nouveaux arrivants 
ou passants, mais également l’habitant dans son quotidien. 
Cette métropole est susceptible de créer les conditions fa-
vorables pour une attractivité plurielle et partagée avec les 
autres territoires environnants, mais également les condi-
tions pour vivre bien dans son territoire. La question de 
l’hospitalité est à la fois ancienne et totalement d’actuali-
té. Ainsi, comme l’évoquait déjà Claude RaĐestin en 1997, 
« dépense apparemment improductive, l'hospitalité pose un problème 
à la société contemporaine, qui s'est tout entière abandonnée à la mar-
chandise ». Elle se pose de façon particulièrement aiguë de-
puis ce que l’on a, trop rapidement, appelé «  la crise 
migratoire de 2015 ». 
Or, le scénario d’une hausse des flux migratoires interna-
tionaux liée aux crises écologiques ou politiques doit être 
pris au sérieux et anticipé. L’arrivée de population migrante 
doit être considérée, dès à présent, comme une opportuni-
té pour les territoires et non plus seulement comme une 
menace ou une charge pour la collectivité. Il faut les repen-
ser, par exemple, en termes de savoir-faire et de compé-
tences nouvelles, que ce soit en matière de production 
agricole, artisanale, industrielle, de services à la personne. 
En eĐet, certains métiers, quasi-disparus dans les pays du 
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Nord, pourraient ré-émerger comme un besoin de réinves-
tissement du local. L’entreprise 1083 à Romans-sur-Isère, 
dont nous avons déjà parlé, éprouve des diđcultés pour 
trouver une main d’œuvre locale capable de bâtir un jean de 
A à Z, alors même que cette compétence de tailleur-coutu-
rier se trouve encore parmi les populations migrantes que 
l’entreprise ne peut pas ou très diđcilement embaucher 
aujourd’hui. 
La société civile à travers les associations, les familles d’ac-
cueil ou bien encore les entrepreneurs qui embauchent et 
forment, par exemple des jeunes migrants, constituent des 
acteurs premiers de cette hospitalité métropolitaine. Néan-
moins, on voit bien ici que les pouvoirs publics, à toutes les 
échelles, ont un rôle premier à jouer. Il ne s’agit plus de fa-
ciliter, réguler, mais de gouverner, d’oser, d’avoir le courage 
d’investir pleinement cette question.
L’hospitalité exprime l’articulation, il est vrai très compli-
quée, entre deux mondes, le dedans et le dehors, le nouvel 
arrivant et le résident. La question de l’accueil se décline 
pour diĐérents types d’usagers, à diĐérentes échelles et, 
bien sûr, selon des temporalités diverses. Comme pour les 
deux chantiers précédents, la question de l’hospitalité mé-
tropolitaine convoque des échelles spatiales (macro et mi-
cro-locales) et sociales (collectives et individuelles), nous 
obligeant à modifier nos méthodes d’investigation et nos 
modes d’action.
Au final et quoiqu’il en soit, une politique de résilience mé-
tropolitaine ne peut pas faire l’impasse sur cette question, 
tant elle est cruciale pour assurer la cohésion et l’inclusion 
sociale des dynamiques à l’œuvre. 
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LA RÉSILIENCE, 
UN CONCEPT SCIENTIFIQUE, 
UN PROGRAMME D’ACTION !
Accepter l’idée d’une résilience métropolitaine, c’est accep-
ter l’idée d’un besoin de changement des modes d’organi-
sation spatiale de la société afin de répondre aux crises 
environnementales, sociales, économiques et politiques. 
Une diversité de chemins et d’actions s’oĐre à nous pour re-
lever le défi. De la préservation, à la transformation des sys-
tèmes et sous-systèmes qui caractérisent les métropoles 
dans leur environnement, les trajectoires d’adaptation sont 
multiples. Elles touchent des systèmes situés qu’ils soient 
économiques, écologiques, sociaux ou culturels. Dans ce 
contexte de profonde incertitude, un modèle semble émer-
ger comme possible horizon d’un nouvel ordre socio-spa-
tial. Nouveau, porteur d’espoir, ce modèle collaboratif  
s’incarne dans des espaces physiques, ou sur des réseaux et 
plateformes numériques, qui permettent de reconnecter les 
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fonctions premières et vitales liées à la résidence (l’habiter) 
et à la production (faire, pour se nourrir, se déplacer, créer). 
Ce modèle répond pour partie aux nouvelles aspirations et 
attentes en matière d’écologie, mais aussi de bien-être ou 
de bien-vivre. Mais, qui dit période de changement, dit aus-
si conflits, frustrations, craintes d’être les perdants de l’his-
toire qui se déroule. Etre résilient, c’est aussi accepter et 
tenir compte de ces résistances. Car, soyons honnête, le ré-
enchantement ne sera pas le même pour tous et partout. 
Dès lors, les politiques européennes et nationales de cohé-
sion territoriale devraient avoir pour objectif  de garantir 
une égalité spatiale des chances de résilience. Quant aux 
métropoles, à l’heure où le local ré-émerge comme réponse 
possible aux crises, parions qu’elles seront au premier rang 
des acteurs du changement. 
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NOTES 

1 En référence à son article publié en 1973, « Resilience and Stability 

of Ecological Systems ».

2 Pour information, nous démarrons au laboratoire PACTE un  

programme de recherche sur les régimes urbains de l’innovation, 

financé par l’ADEME et le PUCA, qui reprend ces trois dynamiques de 

changement. Cf. Programme « DEMEXTRA » 

(démonstration, expérimentation, transformation : les trois régimes 

urbains de l’innovation), C. Ambrosino, M. Gros-Balthazard, I. Ramirez, 

M. Talandier, J. Tallec.

3 Notons ici la dynamique de travail impulsée par Leila Kebir et 

Frédéric Wallet sur les communs urbains dans le cadre du séminaire 

BISCOTE organisé par le PUCA. 

4 1083, c’est la distance qui relie en France les deux villes les plus 

éloignées l’une de l’autre.

5 https://www.latelierpaysan.org/

6 La plateforme POPSU-Grenoble-Alpes-Métropole regroupe des 

chercheurs du laboratoire PACTE, du AAU-CRESSON et de Grenoble 

Ecole de Management, les techniciens de la Métropole et de l’Agence 

d’Urbanisme de la Région Grenobloise. Le projet a débuté en janvier 

2019. Les autres chercheurs impliqués sont Charles Ambrosino, 

Dominique Baud, Jennifer Buyck, Ségolène Cognard-Roux, Thibault 

Daudigeos, Cristina Del-Biaggio, Adriana Diaconu, Nicolas Douay, 

Josselin Tallec, Sylvère Tribout, Nicolas Tixier.

7 Ces trois axes sont ceux proposés par la plateforme POPSU 

Grenoble dans le cadre de POPSU Métropoles : la métropole et les 

autres.
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8 Cette recherche a été menée avec mon collègue Pierre-Antoine 

Landel, et avec l’aide de Camille Durand, sur la métropole de Grenoble 

dans le cadre du programme PSDR FRUGAL (formes urbaines et 

gouvernance alimentaire).
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tiales, mais aussi les logiques de complémentarités et 
d’interrelations territoriales à différentes échelles. 



Résilience des métropoles 41

Ses approches conceptuelles sur les flux économiques 
sont aujourd’hui largement reprises en France, mais 
aussi et de plus en plus à l’international. 
Elle est l’auteure de plusieurs ouvrages, articles et 
numéros spéciaux de revue. Parmi les plus récents, 
on peut citer Les sites patrimoniaux exceptionnels, une 
ressource pour les territoires, éditions du PUCA, avec 
F. Navarre, L. Cormier, P.-A. Landel, J.-F. Ruault, N. 
Senil, 2019 ; Renouveler la géographie économique, 
Economica, avec B. Pecqueur, 2018 ; Métropoles en 
chantiers, éditions Berger-Levrault, avec D. Lebras et 
N. Seigneuret, 2016 ; L’émergence des systèmes produc-
tivo-résidentiels, La Documentation française, avec 
L. Davezies, 2014.
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